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des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de
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ASS POUR UTILISATION REIN 
ARTIFICIEL 

Arrêté n° ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-519 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 

annuels au titre de l'année 2016 

46 R HENRI HUCHARD 
75018 PARIS 18EME  

FINESS ET-750009318 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/04/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 936.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 936.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 2 936.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 244.67 ; 

 

Soit un total de 244.67 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 17/06/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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CENTRE MEDICO CHIRURGICAL BIZET 

Arrêté n° ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-527 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 

annuels au titre de l'année 2016 

23 R GEORGES BIZET 
75016 PARIS 16EME  

FINESS ET-750300766 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/04/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
27 967.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 27 967.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 27 967.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 330.58 ; 

 

Soit un total de 2 330.58 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 17/06/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

3 / 3 

Agence régionale de santé - IDF-2016-06-17-040 - Arrêté n° ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-527 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits annuels au
titre de l'année 2016 11



Agence régionale de santé
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des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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CLINIQUE SARRETTE (CLINIQUE 
SAINTE GENEVIEVE) 

Arrêté n° ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-528 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 

annuels au titre de l'année 2016 

29 R SARRETTE 
75014 PARIS 14EME  

FINESS ET-750300550 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/04/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
224 800.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 224 800.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 224 800.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 18 733.33 ; 

 

Soit un total de 18 733.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 17/06/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-06-17-044

Arrêté n° ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-533 portant fixation

des dotations MIGAC et des forfaits annuels au titre de

l'année 2016
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CLINIQUE MAUSSINS-NALLET 

Arrêté n° ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-533 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 

annuels au titre de l'année 2016 

67 R DE ROMAINVILLE 
75019 PARIS 19EME  

FINESS ET-750301160 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/04/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
16 000.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 16 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 16 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 333.33 ; 

 

Soit un total de 1 333.33 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 17/06/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-28-011

Arrêté N° DOSMS-2016-220 Portant changement de

gérance de la SARL AMBULANCES VAL DE SEINE

Monsieur Philippe RAYER seul gérant de la SARL AMBULANCES VAL DE SEINE
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-28-003

ARRETE prononçant la mainlevée de l'arrêté déclarant

l'état d'insalubrité du logement situé bâtiment sur rue,

3ème étage droite, porte droite de l'immeuble sis 16, rue

Oudry à PARIS 13ème et prescrivant les mesures

appropriées pour y mettre fin
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-29-001

ARRETE prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral

déclarant l'état d'insalubrité du logement situé bâtiment

rue, 1er étage, porte gauche de l'immeuble sis 7 rue Jean

Robert à Paris 18ème et prescrivant les mesures

appropriées pour y mettre fin
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-28-002

ARRETE prononçant la mainlevée de la mise en demeure

à Madame ALTINISK Guler de faire cesser définitivement

l'occupation aux fins d'habitation du local situé dans le

bâtiment A, 6ème étage, dernière porte gauche au fond du

couloir de l'immeuble sis 17 rue d'Enghien à Paris 10ème
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-29-002

ARRETE prononçant la mainlevée partielle de l'arrêté

préfectoral d'insalubrité à titre remédiable portant sur

l'ensemble immobilier sis 71 rue des Rigoles à Paris 20ème
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-28-004

décision 16-991 L’autorisation d’exercer l’activité de

lactarium à usage intérieur sur le site du Centre hospitalier

intercommunal Robert Ballanger - boulevard Robert

Ballanger - 93602 Aulnay sous-bois n’est pas renouvelée.
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Ile-de-France 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 16-991 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  D’ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.2323-1 et suivants, D.2323-1 à D.2323-

15 et L.5311-1 ; 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  

17 août 2015 ; 

VU le décret n° 2010-805 du 13 juillet 2010 relatif aux missions, à l’autorisation et aux conditions 

techniques d’organisation et de fonctionnement des lactariums ;  

 

VU l’arrêté du 25 août 2010 relatif aux tests de dépistage réalisés pour les dons de lait maternel et 

à leurs conditions de réalisation ; 

 

VU l’instruction n°DGOS/R3/2010/459 du 27 décembre 2010 relative à l’autorisation et à 

l’organisation des lactariums ; 

 

VU la décision n° 00-242 de la commission exécutive de l’Agence régionale de l’hospitalisation 

autorisant l’activité de soins de gynécologie-obstétrique, néonatologie,  réanimation néonatale  

sur le site du Centre hospitalier intercommunal Robert Ballanger - boulevard Robert Ballanger - 

93602 Aulnay-sous-bois, renouvelée tacitement le 1
er

 juin 2007 et le 2 juin 2012 ; 

VU la décision n° 11-410 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 16 

juin 2011 autorisant l’activité de lactarium sur le site du Centre hospitalier intercommunal 

Robert Ballanger - boulevard Robert Ballanger - 93602 Aulnay-Sous-Bois ; 

VU la demande présentée par le Centre hospitalier intercommunal Robert Ballanger en vue 

d’obtenir le renouvellement de l’autorisation d’activité de lactarium sur le site du Centre 

hospitalier intercommunal Robert Ballanger - boulevard Robert Ballanger - 93602 Aulnay-Sous-

Bois ; 

 

VU le courrier référencé 16LAC01 de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des 

produits de santé en date du 10 juin 2016 ; 
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CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France a été informée le 2 mai 2016 de la 

cessation de l’activité de lactarium exercée sur le site du Centre hospitalier 

intercommunal Robert Ballanger suite à l’évolution des indications de pasteurisation 

du lait maternel pour les nouveaux nés prématurés; 

 

CONSIDERANT que l’établissement n’a pas répondu aux sollicitations de la délégation 

départementale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France de Seine-Saint-Denis lui 

demandant de préciser l’éventuelle date de reprise d’activité ; 

 

CONSIDERANT également que l’établissement n’a pas répondu au courrier de l’Agence nationale de 

sécurité du médicament et des produits de santé en date du 10 juin 2016 lui 

demandant de confirmer la fermeture du lactarium de l’établissement ; 

 

CONSIDERANT  que de ce fait, il est admis que l’établissement a cessé son activité de lactarium à 

usage intérieur et n’envisage pas de reprise d’activité ; 

  

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de lactarium à usage intérieur sur le site du 

Centre hospitalier intercommunal Robert Ballanger - boulevard Robert 

Ballanger - 93602 Aulnay sous-bois n’est pas renouvelée. 

 

ARTICLE 2 : 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 

 

ARTICLE 3 : Un recours contentieux peut être formé auprès du Tribunal administratif 

compétent. Le délai pour former ce recours est de deux mois à compter de la 

notification de la décision et de deux mois à compter de sa publication au 

 recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France pour les tiers. 

       

 

Fait à Paris, le 28 juillet 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-28-005

décision 16-993L’autorisation d’exercer l’activité de

lactarium à usage intérieur sur le site Groupe Hospitalier

Cochin – Saint Vincent de Paul – site Cochin – 27 rue du

Faubourg Saint Jacques – 75679 Paris Cedex 14 est

renouvelée.
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Ile-de-France 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 16-993 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  D’ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.2323-1 et suivants, D.2323-1 à D.2323-

15 et L.5311-1 ; 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  

17 août 2015 ; 

VU le décret n° 2010-805 du 13 juillet 2010 relatif aux missions, à l’autorisation et aux conditions 

techniques d’organisation et de fonctionnement des lactariums ;  

 

VU l’arrêté du 25 août 2010 relatif aux tests de dépistage réalisés pour les dons de lait maternel et 

à leurs conditions de réalisation ; 

 

VU l’instruction n°DGOS/R3/2010/459 du 27 décembre 2010 relative à l’autorisation et à 

l’organisation des lactariums ; 

 

VU la décision n° 00-301 de la commission exécutive de l’Agence régionale de l’hospitalisation du 

18 octobre 2000 autorisant l’activité de soins de gynécologie-obstétrique, néonatologie,  

réanimation néonatale sur le site du Groupe Hospitalier Cochin – Saint Vincent de Paul – site 

Cochin – 27 rue du Faubourg Saint Jacques – 75679 Paris Cedex 14 ; renouvelée par décision n° 

07-048 de la commission exécutive de l’Agence régionale de l’hospitalisation du 6 mars 2007 et 

tacitement le 1
er

 juin 2012; 

VU la décision n° 10-413 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 16 

juin 2011 autorisant l’activité de lactarium sur le site Groupe Hospitalier Cochin – Saint Vincent 

de Paul – site Cochin – 27 rue du Faubourg Saint Jacques – 75679 Paris Cedex 14 ; 

VU la demande présentée par l’ASSISTANCE PUBLIQUE - HOPITAUX DE PARIS en vue d’obtenir le 

renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de lactarium sur le site Groupe Hospitalier 

Cochin – Saint Vincent de Paul – site Cochin – 27 rue du Faubourg Saint Jacques – 75679 Paris 

Cedex 14 ; 

 

VU l’avis de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé en date du 7 

avril 2016 ; 
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CONSIDERANT que les lactariums participent à la promotion de l'allaitement maternel et du don de 

lait maternel ; 

 

CONSIDERANT que le don de lait ne peut donner lieu à aucune rémunération, directe ou indirecte ; 

 

CONSIDERANT 

 

que le lactarium du Groupe Hospitalier Cochin – Saint Vincent de Paul – site Cochin –

est un site unique assurant toutes les activités du lactarium à usage intérieur prévues 

à l’article D.2323-4 du Code de santé publique; 

 

 

CONSIDERANT 

 

 

 

que les missions du lactarium à usage intérieur sont : 

 

- La collecte du lait maternel recueilli par la mère à son domicile ou sur le site 

d'implantation du lactarium ; 

 

- La préparation, la qualification et le traitement du lait maternel ; 

 

- La conservation du lait maternel ; 

 

- La distribution et la délivrance du lait maternel sur prescription médicale ; 

 

 

CONSIDERANT 

 

que les conditions techniques de fonctionnement sont conformes ; 

 

CONSIDERANT  que la conformité a été constatée par l’Agence nationale de sécurité du médicament 

et des produits de santé sur les items suivants :  

 

- Les locaux ; 

 

- Les effectifs et les qualifications du personnel ; 

 

- Le schéma d’organisation du transport du lait collecté et traité ; 

 

- Le logigramme décrivant le processus de traçabilité du lait ainsi que la liste 

des documents relatifs à ce processus ; 

 

- La liste des matériels obligatoires ; 

 

CONSIDERANT que l’établissement s’engage à renseigner les volets du FICHSUP portant sur la 

collecte, la production et la consommation de lait maternel ; 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de lactarium à usage intérieur sur le site 

Groupe Hospitalier Cochin – Saint Vincent de Paul – site Cochin – 27 rue du 

Faubourg Saint Jacques – 75679 Paris Cedex 14 est renouvelée. 

 

ARTICLE 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter du 11 juillet 

2016.  
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ARTICLE 3 : L’autorisation est renouvelée dans les mêmes conditions que l’autorisation 

initiale, conformément à l’article D.2323-6. Afin de respecter les délais impartis, 

l’établissement devra solliciter le renouvellement au maximum deux mois avant 

la date d’échéance de l’autorisation. Le dossier de demande de renouvellement 

devra notamment s’appuyer sur les critères d'évaluation prévus par l’instruction 

n°DGOS/R3/2010/459 du 27 décembre 2010 relative à l’autorisation et à 

l’organisation des lactariums. 
 

 

ARTICLE 4 : 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 

 

ARTICLE 5 :  Un recours contentieux peut être formé auprès du Tribunal administratif 

compétent. Le délai pour former ce recours est de deux mois à compter de la 

notification de la décision et de deux mois à compter de sa publication au 

 recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France pour les tiers. 

       

 

Fait à Paris, le 28 juillet 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-28-006

décision 16-994 L’autorisation d’exercer l’activité de

lactarium à usage intérieur sur le site de l’Hôpital Robert

Debré – 48 boulevard Serrurier – 75019 Paris est

renouvelée.
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Ile-de-France 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 16-994 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  D’ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.2323-1 et suivants, D.2323-1 à D.2323-

15 et L.5311-1 ; 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  

17 août 2015 ; 

VU le décret n° 2010-805 du 13 juillet 2010 relatif aux missions, à l’autorisation et aux conditions 

techniques d’organisation et de fonctionnement des lactariums ;  

 

VU l’arrêté du 25 août 2010 relatif aux tests de dépistage réalisés pour les dons de lait maternel et 

à leurs conditions de réalisation ; 

 

VU l’instruction n°DGOS/R3/2010/459 du 27 décembre 2010 relative à l’autorisation et à 

l’organisation des lactariums ; 

 

VU La décision n° 00-307 de la commission exécutive de l’Agence régionale de l’hospitalisation du 

18 octobre 2000 autorisant l’activité de soins de gynécologie-obstétrique, néonatologie, 

réanimation néonatale sur le site de l’Hôpital Robert Debré – 48 boulevard Serrurier – 75019 

Paris,  renouvelée tacitement le 1
er

 juin 2007 et le 2 juin 2012; 

VU la décision n° 11-411 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 16 

juin 2011 autorisant l’activité de lactarium sur le site de l’Hôpital Robert Debré – 48 boulevard 

Serrurier – 75019 Paris ; 

VU la demande présentée par l’ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS en vue d’obtenir le 

renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de lactarium sur le site de l’Hôpital Robert 

Debré – 48 boulevard Serrurier – 75019 Paris; 

 

VU l’avis de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé en date du 7 

avril 2016 ; 
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CONSIDERANT que les lactariums participent à la promotion de l'allaitement maternel et du don de 

lait maternel ; 

 

CONSIDERANT que le don de lait ne peut donner lieu à aucune rémunération, directe ou indirecte ; 

 

CONSIDERANT 

 

que le lactarium de l’Hôpital Robert Debré – 48 boulevard Serrurier – 75019 Paris est 

un site unique assurant toutes les activités du lactarium à usage intérieur prévues à 

l’article D.2323-4 du Code de santé publique ; 

 

 

CONSIDERANT 

 

 

 

que les missions du lactarium à usage intérieur sont : 

 

- La collecte du lait maternel recueilli par la mère à son domicile ou sur le site 

d'implantation du lactarium ; 

 

- La préparation, la qualification et le traitement du lait maternel ; 

 

- La conservation du lait maternel ; 

 

- La distribution et la délivrance du lait maternel sur prescription médicale 

 

 

CONSIDERANT 

 

que les conditions techniques de fonctionnement sont conformes ; 

 

CONSIDERANT  que la conformité a été constatée par l’Agence nationale de sécurité du médicament 

et des produits de santé sur les items suivants :  

 

- Les locaux ; 

 

- Les effectifs et les qualifications du personnel ; 

 

- Le schéma d’organisation du transport du lait collecté et traité ; 

 

- Le logigramme décrivant le processus de traçabilité du lait ainsi que la liste 

des documents relatifs à ce processus ; 

 

- La liste des matériels obligatoires ; 

 

CONSIDERANT que l’établissement s’engage à renseigner les volets du FICHSUP portant sur la 

collecte, la production et la consommation de lait maternel ; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de lactarium à usage intérieur sur le site de 

l’Hôpital Robert Debré – 48 boulevard Serrurier – 75019 Paris est renouvelée. 

 

ARTICLE 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter du 16 juin 

2016. 
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ARTICLE 3 : L’autorisation est renouvelée dans les mêmes conditions que l’autorisation 

initiale, conformément à l’article D.2323-6. Afin de respecter les délais impartis, 

l’établissement devra solliciter le renouvellement au maximum deux mois avant 

la date d’échéance de l’autorisation. Le dossier de demande de renouvellement 

devra notamment s’appuyer sur les critères d'évaluation prévus par 

l’instruction n°DGOS/R3/2010/459 du 27 décembre 2010 relative à 

l’autorisation et à l’organisation des lactariums. 

 

ARTICLE 4 : 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 

 

ARTICLE 5 : Un recours contentieux peut être formé auprès du Tribunal administratif 

compétent. Le délai pour former ce recours est de deux mois à compter de la 

notification de la décision et de deux mois à compter de sa publication au 

 recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France pour les tiers. 

       

 

Fait à Paris, le 28 juillet 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 

 

 

  Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-28-007

décision 16-995 L’autorisation d’exercer l’activité de

lactarium à usage intérieur sur le site du Centre hospitalier

René Dubos - 6, avenue de l'Ile-de-France – 95300

Pontoise est renouvelée.
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Ile-de-France 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 16-995 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  D’ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.2323-1 et suivants, D.2323-1 à D.2323-

15 et L.5311-1 ; 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  

17 août 2015 ; 

VU Le décret n° 2010-805 du 13 juillet 2010 relatif aux missions, à l’autorisation et aux conditions 

techniques d’organisation et de fonctionnement des lactariums ;  

 

VU l’arrêté du 25 août 2010 relatif aux tests de dépistage réalisés pour les dons de lait maternel et 

à leurs conditions de réalisation ; 

 

VU l’instruction n°DGOS/R3/2010/459 du 27 décembre 2010 relative à l’autorisation et à 

l’organisation des lactariums ; 

 

VU la décision n° 00-196 de la commission exécutive de l’Agence régionale de l’hospitalisation du 

18 octobre 2000 autorisant l’activité de soins de gynécologie-obstétrique, néonatologie, 

réanimation néonatale sur le site du Centre hospitalier René Dubos - 6, avenue de l'Ile-de-

France – 95300 Pontoise, renouvelée tacitement le 1
er

 juin 2007 et le 2 juin 2012 ; 

VU la décision n° 11-409 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 16 

juin 2011 autorisant l’activité de lactarium sur le site du Centre hospitalier René Dubos - 6, 

avenue de l'Ile-de-France – 95300 Pontoise; 

VU la demande présentée par le Centre hospitalier René Dubos dont le siège social est situé 6, 

avenue de l'Ile-de-France – 95300 Pontoise en vue d’obtenir le renouvellement de 

l’autorisation d’exercer l’activité de lactarium sur le site du Centre hospitalier René Dubos - 6, 

avenue de l'Ile-de-France – 95300 Pontoise ; 

 

VU l’avis de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé en date du 7 

avril 2016 ; 

 

  

CONSIDERANT que les lactariums participent à la promotion de l'allaitement maternel et du don de 

lait maternel ; 
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CONSIDERANT que le don de lait ne peut donner lieu à aucune rémunération, directe ou indirecte ; 

 

CONSIDERANT 

 

que le lactarium du Centre hospitalier René Dubos - 6, avenue de l'Ile-de-France – 

95300 Pontoise est un site unique assurant toutes les activités du lactarium à usage 

intérieur prévues à l’article D.2323-4 du Code de santé publique; 

 

CONSIDERANT 

 

 

que les missions du lactarium à usage intérieur sont : 

 

- La collecte du lait maternel recueilli par la mère à son domicile ou sur le site 

d'implantation du lactarium ; 

- La préparation, la qualification et le traitement du lait maternel ; 

- La conservation du lait maternel ; 

- La distribution et la délivrance du lait maternel sur prescription médicale ; 

 

CONSIDERANT 

 

que les conditions techniques de fonctionnement sont conformes ; 

 

CONSIDERANT  que la conformité a été constatée par l’Agence nationale de sécurité du médicament 

et des produits de santé sur les items suivants :  

 

- Les locaux ; 

- Les effectifs et les qualifications du personnel ; 

- Le schéma d’organisation du transport du lait collecté et traité ; 

- Le logigramme décrivant le processus de traçabilité du lait ainsi que la liste 

des documents relatifs à ce processus ; 

- la liste des matériels obligatoires ; 

 

CONSIDERANT que l’établissement s’engage à renseigner les volets du FICHSUP portant sur la 

collecte, la production et la consommation de lait maternel ; 

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de lactarium à usage intérieur sur le site du 

Centre hospitalier René Dubos - 6, avenue de l'Ile-de-France – 95300 Pontoise 

est renouvelée. 

 

ARTICLE 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter du 16 juin 

2016.  

 

ARTICLE 3 : L’autorisation est renouvelée dans les mêmes conditions que l’autorisation 

initiale, conformément à l’article D.2323-6. Afin de respecter les délais impartis, 

l’établissement devra solliciter le renouvellement au maximum deux mois avant 

la date d’échéance de l’autorisation. Le dossier de demande de renouvellement 

devra notamment s’appuyer sur les critères d'évaluation prévus par 

l’instruction n°DGOS/R3/2010/459 du 27 décembre 2010 relative à 

l’autorisation et à l’organisation des lactariums. 
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Ile-de-France 

 

 

 

ARTICLE 4 : 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 

 

ARTICLE 5 : Un recours contentieux peut être formé auprès du Tribunal administratif 

compétent. Le délai pour former ce recours est de deux mois à compter de la 

notification de la décision et de deux mois à compter de sa publication au 

 recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France pour les tiers. 

       

 

Fait à Paris, le 28 juillet 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 

 

 

 Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-28-008

décision 16-996 L’autorisation d’exercer l’activité de

lactarium à usage intérieur sur le site GHEM EAUBONNE

MONTMORENCY SIMONE VEIL – site d’Eaubonne -

28 rue du Dr Roux - 95203 Eaubonne est renouvelée.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 16-996 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  D’ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.2323-1 et suivants, D.2323-1 à D.2323-

15 et L.5311-1 ; 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  

17 août 2015 ; 

VU le décret n° 2010-805 du 13 juillet 2010 relatif aux missions, à l’autorisation et aux conditions 

techniques d’organisation et de fonctionnement des lactariums ;  

 

VU l’arrêté du 25 août 2010 relatif aux tests de dépistage réalisés pour les dons de lait maternel et 

à leurs conditions de réalisation ; 

 

VU l’instruction n°DGOS/R3/2010/459 du 27 décembre 2010 relative à l’autorisation et à 

l’organisation des lactariums ; 

 

VU la décision n° 00-187 de la commission exécutive de l’Agence régionale de l’hospitalisation du 

18 octobre 2000 autorisant l’activité de soins de gynécologie-obstétrique, néonatologie, 

réanimation néonatale sur le site Hôpital Simone Veil – Groupement hospitalier Eaubonne 

Montmorency dont le siège social est situé 1 rue Jean Moulin – 95160 Montmorency, 

renouvelée tacitement le 1
er

 juin 2007 et le 2 juin 2012 ; 

VU la décision n° 11-408 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 16 

juin 2011 autorisant l’activité de lactarium sur le site Hôpital Simone Veil – Groupement 

hospitalier Eaubonne Montmorency -1 rue Jean Moulin – 95160 Montmorency ; 

VU la décision n°14-895 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 20 

novembre 2014 autorisant le transfert de l’activité de lactarium sur le site d’Eaubonne - 28 rue 

du Dr Roux - 95203 Eaubonne ; 

 

VU la demande présentée par le GHEM EAUBONNE MONTMORENCY SIMONE VEIL en vue 

d’obtenir le renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de lactarium sur le site 

d’Eaubonne - 28 rue du Dr Roux - 95203 Eaubonne ; 

 

VU l’avis de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé en date du 7 

avril 2016; 
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CONSIDERANT que les lactariums participent à la promotion de l'allaitement maternel et du don de 

lait maternel ; 

 

CONSIDERANT que le don de lait ne peut donner lieu à aucune rémunération, directe ou indirecte ; 

 

CONSIDERANT 

 

que le lactarium du GHEM EAUBONNE MONTMORENCY SIMONE VEIL site 

d’Eaubonne - 28 rue du Dr Roux - 95203 Eaubonne est un site unique assurant toutes 

les activités du lactarium à usage intérieur prévues à l’article D.2323-4 du Code de 

santé publique ; 

 

CONSIDERANT 

 

 

 

que les missions du lactarium à usage intérieur sont : 

- la collecte du lait maternel recueilli par la mère à son domicile ou sur le site 

d'implantation du lactarium ; 

- la préparation, la qualification et le traitement du lait maternel ; 

- la conservation du lait maternel ; 

- la distribution et la délivrance du lait maternel sur prescription médicale 

 

CONSIDERANT 

 

que les conditions techniques de fonctionnement sont conformes ; 

 

CONSIDERANT  que la conformité a été constatée par l’Agence nationale de sécurité du médicament 

et des produits de santé sur les items suivants :  

 

- les locaux ; 

- les effectifs et les qualifications du personnel ; 

- le schéma d’organisation du transport du lait collecté et traité ; 

- le logigramme décrivant le processus de traçabilité du lait ainsi que la liste 

des documents relatifs à ce processus ; 

- la liste des matériels obligatoires ; 

 

  

CONSIDERANT que l’établissement s’engage à renseigner les volets du FICHSUP portant sur la 

collecte, la production et la consommation de lait maternel ; 

 
 

DECIDE 
 

 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de lactarium à usage intérieur sur le site 

GHEM EAUBONNE MONTMORENCY SIMONE VEIL – site d’Eaubonne - 28 rue du 

Dr Roux - 95203 Eaubonne est renouvelée. 

 

ARTICLE 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter du 16 juin 

2016.  

 

ARTICLE 3 : L’autorisation est renouvelée dans les mêmes conditions que l’autorisation 

initiale, conformément à l’article D.2323-6. Afin de respecter les délais impartis, 

l’établissement devra solliciter le renouvellement au maximum deux mois avant 

la date d’échéance de l’autorisation. Le dossier de demande de renouvellement 

devra notamment s’appuyer sur les critères d'évaluation prévus par 

l’instruction N°DGOS/R3/2010/459 du 27 décembre 2010 relative à 

l’autorisation et à l’organisation des lactariums. 
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ARTICLE 4 : 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 

 

ARTICLE 5 : Un recours contentieux peut être formé auprès du Tribunal administratif 

compétent. Le délai pour former ce recours est de deux mois à compter de la 

notification de la décision et de deux mois à compter de sa publication au 

 recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France pour les tiers. 

       

 

Fait à Paris, le 28 juillet 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 

 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-28-009

décision 16-997 L’autorisation d’exercer l’activité de

lactarium à usage intérieur sur le site du Centre hospitalier

intercommunal de Créteil - 40 rue de Verdun – 94000

Créteil est renouvelée.
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Ile-de-France 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 16-997 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  D’ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.2323-1 et suivants, D.2323-1 à D.2323-

15 et L.5311-1 ; 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  

17 août 2015 ; 

VU le décret n° 2010-805 du 13 juillet 2010 relatif aux missions, à l’autorisation et aux conditions 

techniques d’organisation et de fonctionnement des lactariums ;  

 

VU l’arrêté du 25 août 2010 relatif aux tests de dépistage réalisés pour les dons de lait maternel et 

à leurs conditions de réalisation ; 

 

VU L’instruction n°DGOS/R3/2010/459 du 27 décembre 2010 relative à l’autorisation et à 

l’organisation des lactariums ; 

 

VU la décision n° 00-281 de la commission exécutive de l’Agence régionale de l’hospitalisation du 

18 octobre 2000 autorisant l’activité de soins de gynécologie-obstétrique, néonatologie, de 

réanimation néonatale  sur le site du Centre hospitalier intercommunal de Créteil, renouvelée 

tacitement le 1
er

 juin 2007 et le 2 juin 2012 ; 

VU la décision n° 11-406 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 16 

juin 2011 autorisant l’activité de lactarium sur le site du Centre hospitalier intercommunal de 

Créteil - 40 rue de Verdun – 94000 Créteil ; 

VU la demande présentée par le Centre hospitalier intercommunal de Créteil - 40 rue de Verdun – 

94000 Créteil en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de 

lactarium sur le site du Centre hospitalier intercommunal de Créteil - 40 rue de Verdun – 

94000 Créteil ; 

 
 

VU l’avis de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé en date du 15 

avril 2016 ; 
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CONSIDERANT que les lactariums participent à la promotion de l'allaitement maternel et du don de 

lait maternel ; 

 

CONSIDERANT que le don de lait ne peut donner lieu à aucune rémunération, directe ou indirecte ; 

 

 

CONSIDERANT 

 

que le lactarium du Centre hospitalier intercommunal de Créteil est un site unique 

assurant toutes les activités du lactarium à usage intérieur prévues à l’article D.2323-

4 du Code de santé publique ; 

 

CONSIDERANT 

 

 

que les missions du lactarium à usage intérieur sont : 

- la collecte du lait maternel recueilli par la mère à son domicile ou sur le site 

d'implantation du lactarium ; 

- la préparation, la qualification et le traitement du lait maternel ; 

- la conservation du lait maternel ; 

- la distribution et la délivrance du lait maternel sur prescription médicale ; 

 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement sont conformes ; 

CONSIDERANT  que la conformité a été constatée par l’Agence nationale de sécurité du médicament 

et des produits de santé sur les items suivants : 

- Les locaux ; 

- Les effectifs et les qualifications du personnel ; 

- Le schéma d’organisation du transport du lait collecté et traité ; 

- Le logigramme décrivant le processus de traçabilité du lait ainsi que la liste 

des documents relatifs à ce processus ; 

- La liste des matériels obligatoires ; 

 

CONSIDERANT que l’établissement s’engage à renseigner les volets du FICHSUP portant sur la 

collecte, la production et la consommation de lait maternel ; 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de lactarium à usage intérieur sur le site du Centre 

hospitalier intercommunal de Créteil - 40 rue de Verdun – 94000 Créteil est 

renouvelée. 

 

ARTICLE 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter du 16 juin 

2016.  
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ARTICLE 3 : L’autorisation est renouvelée dans les mêmes conditions que l’autorisation initiale, 

conformément à l’article D.2323-6. Afin de respecter les délais impartis, 

l’établissement devra solliciter le renouvellement au maximum deux mois avant la 

date d’échéance de l’autorisation. Le dossier de demande de renouvellement devra 

notamment s’appuyer sur les critères d'évaluation prévus par l’instruction 

n°DGOS/R3/2010/459 du 27 décembre 2010 relative à l’autorisation et à 

l’organisation des lactariums. 

 

ARTICLE 4 : 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Ile-de-France. 

 

ARTICLE 5 : Un recours contentieux peut être formé auprès du Tribunal administratif 

compétent. Le délai pour former ce recours est de deux mois à compter de la 

notification de la décision et de deux mois à compter de sa publication au  recueil 

des actes administratifs de la région Ile-de-France pour les tiers. 

       

 

Fait à Paris, le 28 juillet 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-28-010

décision modificative 16-988- rectif de 16-947 GIE IRM

PARIS EST L’article 1er de la décision n°16-947 du

Directeur général de l’Agence régionale de santé

Ile-de-France en date du 22 juillet 2016 est modifié comme

suit :

« Le G.I.E IRM PARIS EST est autorisé à modifier les

conditions d’exécution de l’autorisation d’exploiter un

appareil d’IRM délivrée par décision n°14-082 du

23/05/2014 (visant à acquérir un équipement d’IRM 3

Tesla à la place d’un appareil 1,5 Tesla) sur le site de GH

DIACONESSES-CROIX SAINT-SIMON, site

AVRON-Hôpital Croix St-Simon, 125 rue d' Avron, 75020

Paris ».
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-998 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

Portant rectification d’une erreur matérielle dans la rédaction de la décision n°16-947 du Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 22 juillet 2016 

  
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et 

suivants, R.6122-37 et D.6121-10 et D.6122-38 ; 
 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 
d’État, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  
17 août 2015 ; 
 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-de-France et à la 
création des Conférences de territoires ; 

  
 

VU l’arrêté n°13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels 
lourds ;  
 
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié 
par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté 
n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie hospitalière ; 
 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de 
renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 
du code de la santé publique ;  
 
 

VU 
 

les arrêtés n°15-864 du 9 octobre 2015 et n°16-094 du 10 mars 2016 relatifs au bilan 
quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de traitement 
du cancer, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie,  d’activités 
interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, de neurochirurgie, de 
traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, 
de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds  en région Ile-de-
France ; 
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VU la demande présentée par le G.I.E IRM PARIS EST dont le siège social est situé 125 rue 

d’Avron, 75020 PARIS en vue d’obtenir l’autorisation de modifier les conditions d’exécution 
de l’autorisation d’exploiter un appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance 
magnétique (IRM) délivrée par décision n°14-1082 du 23/05/2014 (visant à acquérir un 
équipement d’IRM 3 Tesla à la place d’un appareil 1,5 Tesla) sur le site du GH 
DIACONESSES-CROIX SAINT-SIMON, site AVRON-Hôpital Croix St-Simon (FINESS 
750150237), 125 rue d' Avron, 75020 Paris ; 
 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
7 juillet 2016 ; 
 
 

VU la décision n°16-947 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 
date du 22 juillet 2016 autorisant le G.I.E IRM PARIS EST à modifier les conditions 
d’exécution de l’autorisation d’exploiter un appareil d’IRM délivrée par décision n°14-1082 
du 23/05/2014 (visant à acquérir un équipement d’IRM 3 Tesla à la place d’un appareil 1,5 
Tesla) sur le site de GH DIACONESSES-CROIX SAINT-SIMON, site AVRON-Hôpital Croix St-
Simon, 125 rue d' Avron, 75020 Paris 

 

 

CONSIDERANT que le visa n°8, le 2nd considérant et l’article 1er de la décision n°16-947 du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du  
22 juillet 2016 comportent une erreur matérielle qu’il convient de rectifier ; 
 
 

CONSIDERANT que l’autorisation initiale délivrée au profit du G.I.E IRM PARIS EST en vue 
d’exploiter un appareil d’imagerie ou de spectrométrie par résonance 
magnétique (IRM) sur le site du GH DIACONESSES-CROIX SAINT-SIMON, site 
AVRON, concerne la décision n°14-082 du 23 mai 2014 ; 
 
 

 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : L’article 1er de la décision n°16-947 du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France en date du 22 juillet 2016 est modifié comme suit : 
 
« Le G.I.E IRM PARIS EST est autorisé à modifier les conditions d’exécution de 

l’autorisation d’exploiter un appareil d’IRM délivrée par décision n°14-082 du 

23/05/2014 (visant à acquérir un équipement d’IRM 3 Tesla à la place d’un 

appareil 1,5 Tesla) sur le site de GH DIACONESSES-CROIX SAINT-SIMON, site 

AVRON-Hôpital Croix St-Simon, 125 rue d' Avron, 75020 Paris ». 
 
 

ARTICLE 2 : Les autres articles de la décision n°16-947 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France en date du 22 juillet 2016 demeurent 
inchangés. 
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ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des Affaires 
sociales et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la 
présente décision. 
 
 

ARTICLE 4 : La présente décision  sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 

       

Fait à Paris, le 28 juillet 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

 

Christophe DEVYS
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HÔPITAL PRIVÉ DES PEUPLIERS 

Arrêté n° ARSIF-DOSMS-pôle ES-16-525 portant fixation des dotations MIGAC et des forfaits 

annuels au titre de l'année 2016 

8 PL ABBE GEORGES HENOCQUE 
75013 PARIS 13EME  

FINESS ET-750300360 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée au IV de l’article 78 de la loi n° 2015-1702 du 21 
décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 pour les activités de soins de suite et 
de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2016 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/04/2016 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
27 954.00 euros au titre de l'année 2016 et réparti comme suit : 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 27 954.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

A compter du 1er janvier 2017, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2017, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2016 : 27 954.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 329.50 ; 

 

Soit un total de 2 329.50 euros. 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Le 17/06/2016,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Direction régionale des affaires culturelles d'Ile-de-France

(DRAC)

IDF-2016-07-20-024

Arrêté n° 2016-115 autorisant la création de 4 fenêtres de

toit sur un bâtiment situé 2 route du Champ de Manoeuvres

au sein du site classé du bois de Vincennes dans le 12ème

arrondissement de Paris

Voir intitulé
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Arrêté n° 2016-116 portant sur le refus d'autorisation du

projet d'abattage de 7 arbres sis 2 rue Saint-Saens dans le
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Direction régionale des affaires culturelles d'Ile-de-France

(DRAC)

IDF-2016-07-22-056

Arrêté n° 2016-117 autorisant l'implantation de deux

condensateurs à air à rez-de-chaussée situés sur le site

classé de l'Esplanade des Invalides au 2 rue Robert

Esnault-Peletrie dans le 7ème arrondissement de Paris

Voir intitulé
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement

IDF-2016-07-26-001

Arrêté de tarification fixant la dotation globale 2016 pour

le financement du CADA CASP 75
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

IDF-2016-07-29-004

Arrêté fixant le montant des aides de l'Etat pour le contrat

unique d'insertion-contrat d'accompagnement dans l'emploi

(CAE) et les contrats initiative emploi (CIE)
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